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Q^uallAcatlon des Membres.

m -, ART. III.

Seront de droit Membres Fondateurs de cette société

tous les canadiens dU dessus de IG ans, d'origine française,

paternelle ou maternclie, qui, de ce jour à G mois, se

«eront engagés à souscrire aux règlements adoptés et au-

ront pnyé la contribution voulue. Passé cette époque

les canadiens-français auront droit à faire partie de la so«.

ciété comme membres ordinaires, toujours en se soumet-

tant aux mêmes règlements et obligations.

ART. IV.

Pourra être admis comme membre, dès ce jour et à

l'avenir, tout citoyen de cette ville, âgé de plus de 16 ans,

présenté par deux membres, fondateurs ou autres, pour-

vu qu'un tiers des membres présents ne s'oppose pas à

8on admission.

ART. V.

Pourra être admis comme Membre Honoraire tout

habitant du Canada ne résidant pas à Québec, de quelqu'o-

rigine qu'il soit, sur la proposition de deux membres.

Telle admission n'aura pour motif que des services pu-

blics rendus à la cause des canadiens et devra être regar-

dée comme un témoignage de respect et de reconnaissance

de la part de la Société. Les membres honoraires auront

droit d'assister aux assemblées de la société, à ses proces-

sions etc ; mais ils n'auront que voix consultative. Ils

ne paieront pas de contribution. ,.. ^ ^.

Hlimination des Membres.

ART. VI.

La société, en assemblée générale, pourra, moyen-

nant une majorité des trois quarts des voix présentes,

rayer


